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sa marche, la fusillade devient plus nourrie, plus intense, jusqu'ä eclater dans des

proporlions telles que, meme dans de simples manoeuvres, le bruit seul en esi

presque insupportable, comme l'observation en a ötö faite ä plusieurs reprises.
C'est ce moment decisif qui marque la derniere phase du combat, car il est rare
que l'ennemi resle dans ses positions au point d'obliger l'assaillant ä faire usage
de la ba'ionnelte. L'un ou l'aulre doit ceder ä l'action du feu ; si c'est l'assaillant
il ne pourra s'approchcr, si c'est le defenseur il devra quilter la place avant que le

feu de vitesse le cloue sur le sol.
La maniere dont on ulilise Ie succes obtenu est aussi tout autre qu'il y a dix

ans. Lorsque l'infanterie a reussi ä occuper la position, eile ne se met pas ä la

poursuite de l'ennemi, comme cela se pratiquait jadis, car en couranl eile ne
peut pas agir. Elle reste donc en place et continue son feu jusqu'ä l'arrivöe de

l'artillerie, qui alors se charge de la veritable poursuite.
Les experiences de la guerre ont ele egalement tres uliles pour ce qui concerne

la distribution des iroupes sur le terrain. Precedemment, on couvrail le champ de

manceuvres de petits detachements et de corps de troupes sans nombre; on voulait
se couvrir parlout, tout occuper. Aujourd'hui on sait, au contraire, qu'il ne s'agit
que d'une .chose, c'esl d'ötre plus fort que l'ennemi sur certains points donnös.
On est donc trös avare de ses forces, chacun elant convaincu de son entiere securile,

lorsque, sur les poinls importants, on est sous tous les rapports plus fort que
l'ennemi.

Ces regles sonl observees par le simple capitaine aussi bien que par le general
commandant en chef. Tous deux ont vu la guerre de leurs yeux et ont pu constater

par expörience ce qu'il cn coütait d'exposer sans utilite les troupes.
Enfin, il est une derniere Observation qu'auronl faite tous ceux qui ont suivi

avec quelque attention nos manoeuvres d'automne. On pourrait comprendre, sinon

excuser, qu'une armöe qui vient de faire trois campagnes heureuses, qui en porte
les trophees avec eile, et qui a vaincu la meilleure armee d'Europe, executät ces
exercices avec une certaine nonchalance. Mais non, le soldat allemand a fait

preuve dans ces manoeuvres du möme sentiment du devoir el du möme zele pour
)e service que dans les journees oü il combaltait avec son sang pour le salut de
la patrie. »

Modifications aus examens des recrues et öcoles complementaires.

En date du 28 septembre 1875, le Conseil federal suisse, sur la proposilion de

son Departement mililaire, a pris l'arrötö suivant:

| 1er. Les hommes astreints au service militaire par leur äge seront, en möme

temps qu'ils assisteront ä la visite sanitaire, examines sur leur degre d'instruction,

par des experts pödagogiques nommes par le Döpartement militaire.
$ 2. Les experts sont autorisös ä se faire presenter, pour constater le degre

d'instruction des recrues qui ont frequente pendant au moins une annee une
öcole au-dessus de l'öcole primaire, des certificats scolaires. Si ces certificats leur
paraissent satisfaisants et dignes de foi, les resultats qui y sont consignes sont
portes sans autre formalite sur les tableaux. Dans la categorie des ecoles ci-dessus
mentionnees renlrent les ecoles industrielles, secondaires el agricoles, les gym-
nases et les universitös, etc.

f 3. Toules les recrues qui ne peuvent pas justifier ou ne peuvent justifier que
d'une maniere insuffisante, par des certificats, d'un degre d'instruclion au-dessus
du programme de l'ecole primaire devront subir un examen special sur les bian-
ches suivantes :

1° Lecture. (Livre de lecture pour les classes moyennes.)
2° Composilion. (Lettre aux parents, expose des etudes des recrues, etc.) Die-
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tee de quelques phrases par Pexaminateur (pour ceux qui ne sont pas en ölat de
faire une composition).

3° Calcul mental et par ecrit.
4° Göographie, hisloire et Constitution de la Suisse.
§ 4. Les notes suivantes sont accordees pour ces branehes:

lecture.
1. Lecture correcte, avec bonne accenlualion, et analyse salisfaisante, au point

de vue du conlenu et de la forme, des morceaux lus.
2. Lecture salisfaisante el röponses correcles aux queslions posees sur le conlenu

des morceaux lus.
3. Lecture courante sans se rendre compte du conlenu.
4. Manque absolu de lecture courante.

Composition.
1. Petits travaux öcrits ä peu pres corrects au point de vue du contenu et de la

forme (orlographe, ponetuation, calligraphie).
2. De möme, avec des fautes importantes ä l'un ou l'autre de ces points de

vue, ou des faules legeres sur tous.
3. Forme et fond faibles.
4. Neanl.

Calcul.
1. Habilete dans les 4 regles avec nombres entiers el fractions.
2. Les 4 regles avec nombres entiers.
3. Solution inconiplete des prcblemes poses.
4. Pas de resultat posilif.

Göographie, histoire et Constitution de la Suisse.
1. Les points principaux de l'histoire suisse et de la Constitution exposös cor-

rectement.
2. Röponses correctes aux questions posöes sur l'histoire et la göographie.
3. Connaissance de quelques faits et noms propres sur les mömes sujets.
•4. Nöant.
§ 5. Toute recrue qui a la note 4 dans plus d'une brauche est tenue, pendant

la duröe des cours, de suivre les lecons qui y seront donnees (öcriture, lecture
el arithmetique).

Si le nombie des eleves est trop considerable, le commandant de l'öcole peut
ordonner une reduction, et l'on donnera en premiere ligne des lecons aux hommes
donl l'inslruction est la moins developpöe.

% 6. Pour les lecons qui =eront donnees pendanl le cours de recrues, on observera

les disposilions suivantes :

L'enseignement sera donne par des instituteurs capables. II s'ölendra ä la

lecture, ä l'öcrilure el ä rarithmötique. Provisoirement, l'organisation de cel
enseignement est laissöe ä la sagacite de l'instituteur.

Berne, le 28 septembre 1875.
Au nom du Conseil föderal suisse :

Le Prösident de la Confederation, SCHERER.
Le Chancelier de la Confederation, Schiess.

Ordonnance sur le port de l'uniforme militaire et de signes distinetifs de grade en
dehors du service.

Le Conseil födöral suisse, en exöcution des articles 151 el 159 de l'organisation
militaire, du 13 novembre 1874, arröte :

1° Tous les effets d'habillement, d'armement et d'equipement confies ä la

troupe, en dehors du service, sont la propriete de l'Elal.
La vente ou la mise en gage de ces effets est passible des peines prevues aux

articles 151 g et 166, 22, de la loi sur la justice penale pour les Iroupes födörales.
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2" Le port des effels d'uniforme et d'equipement ä l'ordonnance, en dehors du
service, est sövöremenl interdit. II est de meme interdit ä qui que ce soil de porter

des signes dislinctifs de grade mililaire en dehors du service.
Les conlrevenanls seront dönonces au commandanl d'arrondissement que cela

concerne et punis par lui d'une amende de 2 ä 30 francs ou d'arrets simples ou
de rigueur jusqu'ä 5 jours. Le liers de Tarnende prononcee appartient au dönon-
cialeur. Les amendes seront versees au fonds des invalides de Ia Confedöration.

3° Seronl punis des memes peines que celles mentionnees au chiffre 2 ci-dessus,
tous ceux qui seront en possession d'un effet d'öquipement ou d'habillemenl
mililaire, soit ä titre d'achal ou de prösent, ou pour quel aulre motif que ce soit. Ces
effels peuvent en outre ötre repris partoul oü ils seronl trouves, sans aucune
indemnilö.

4° Les militaires qui, h l'occasion de fötes, veulent porter leur uniforme en
dehors du service, doivent en demander l'autorisation n Tautorile militaire cantonale.

Berne, le 29 octobre 1875. Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation, Scheuer.
Le Chancelier de la Confederation, Schiess.

Ordonnance concernant l'incorporation des soldats du train et la röpartition
de l'equipement de corps aux bataillons de carabiniers.

(Du 13 seplembre 1875.)
Le Conseil federal suisse, en exöcution de l'art. 33 de la loi du 13 novembre

1874 sur l'organisation militaire, arrete :

Article l*r. Les appointös et soldats du train attachös aux bataillons de
carabiniers seront fournis par les cantons comme suit

taillon 1. Vaud
Elite.

7
Landwehr.

7

» 2. Fribourg ¦ • 3 3
Neuchälel 1 1

Genöve 3 3

Valais. — —
3. 7 7

4. 3 3
Lucerne 2 2
Nidwaiden 2 2

aillon 5. Argovie 5 5
Soleure 2 2

.» 6.
Bäle-Campagne
Zurich 7 7

.» 7. Thurgovie
Appenzell R.
Sl-Gall

-e! .'

2

5

2

5
8. Grisons .- 2 2

Tessin 1 2

2 2

Schwylz 2 1

Total, 56 56
Art. 2. Sur les 7 soldats du train allaches ä chaque bataillon, le commandant

de bataillon nommera un appointe du train. Toutefois, tant qu'il y aura des wa-
guemestres, il ne sera pas nommö d'appoinlös.

On transmettra au chef d'arme de l'infanterie des ötats nominatifs des soldats
du train attachös aux bataillons de carabiniers.

Arl. 3. Le materiel de corps et Ies caissons des parcs de division sont fournis

par les cantons, pour les bataillons de carabiniers, comme suit:
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1 Vaud 2 1 4 2 6 2 4 1 2 6 2 2

2 Fribourg 1 — 4 — 2 4 — 4 — 2 — —
Neuchätel 1 — — — 4 4 — — — 1 — 1

Genöve — 4 — 2 3 — 1 — 2 3 4 —
Valais 4 4

3 Berne 2 4 4 2 6 2 4 4 2 6 2 2

4 Berne 2 — 1 — 3 2 — 1 — 3 — —
Lucerne. —. 1 — 4 2 — — — 4 4 4 4

Nidwaiden — — — 4 4 — 4 — 4 2 1 4

5 Argovie 2 4 1 4 5 2 — 4 4 4 — —
Soleure — — — 4 1 — 1 — 4 2 — —
Bäle-Campagne 2 2

6 Zurich 2 1 1 2 6 2 4 4 2 6 2 2
7 Thurgovie

Appenzell R.-E.
— — — 4 1 1 —. 4 2 4

4
4
4

St-Gall 2 4 4 4 5 2 — 4 1 4 — —
8 Grisons 1 — — — 4 4 — — — 4 — —

Tessin — — — 4 4 — 1 — 4 2 1 4

Glaris 4 — 4 — 2 4 — 4 — 2 — —
Schwytz.

Total
— 4 — 4 2 — — — 1

46

4 4 1

46 8 8 46 48 46 8 8 48 46 46
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Les cantons fournissent Taltelage reglementaire pour les caissons en ligne, les

fourgons, les chars h bagage el les chars ä approvisionnement; pour les caissons
des parcs de division, ce sonl les balaillons de train qui les fournissent.

Le harnachement sera pris sur les approvisionnements que les canlons ötaient
jusqu'ici tenus de fournir, ce qui manque est fourni par la Conföderation.

Chaque fourgon doit ölre muni de l'equipement reglementaire
Les char» ä bagage sont fournis par la Confederalion el remis en depöt aux

cantons designes plus haut.
Les cantons doivent munir leurs compagnies des ustensiles de cuisine prescrits.

Berne, le 13 septembre 1875.
Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le Vice-President,
Eugene BOREL.

Le Chancelier de la Conföderation,
Schiess.

Le departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.
Berne, le 10 octobre 1875.

Nous avons l'honneur de vous informer qu'il s'est glisse une erreur dans
l'ordonnance rendue le 13 septembre dernier sur Tincorporalion des soldals du train
et la röpartition de l'equipement de corps aux bataillons de carabiniers.

Cetle erreur se Irouve ä page 3, premier alinea, oü au lieu de : « pour les Caissons

des parcs de division, ce sont les balaillons de train qui les fournissent »,
il faut lire : « ce sonl les colonnes de parc qui doivenl les fournir » (Tatlelage).

Veuillez bien prendre note de cette rectification.

Berne, le 11 octobre 1875.
On a soulevö de divers cötös la question de savoir si, ä teneur de l'art. 40 de

l'organisation mililaire, un certificat de capacile ölait necessaire pour la promolion
du grade de lieutenant ä celui de premier lieulenant, ou si la nomination au grade
de premier lieutenant pouvait avoir lieu par les cantons sans ce certificat.

La reponse ä cetle demande ne peut etre donnee qu'en ce sens, c'est qu'ä
teneur du 2e paragraphe de l'art. 40 ci-dessus mentionne, aucun lieulenant ne

peut ötre valablement nomme au grade de premier lieutenant sans la production
d'un certificat de capacile. La seule diflörence ä faire dans ces nominations, c'est

que Ton doit tenir compte de l'anciennete de service, oulre le certificat, pour
l'avancement au grade de premier lieutenant, tandis que loutes les autres promotions

ont lieu exclusivement d'apres les aptitudes, sans avoir egard au lemps de
service.

On procedera donc exaclement comme le prescrit le 2e alinea de l'art. 40 de

l'organisalion mililaire, quant aux propositions pour l'avancement au grade de

premier lieutenant, et c'est dans ce sens que Tinstrurtion du chef d'arme de
l'infanterie du 31 aoüt dernier, devra ötre completee en ce qui concerne l'infanterie
en particulier.

Berne, le 12 octobre 1875.
Par notre circulaire du 15 janvier dernier, C. 9/5, il a öle prescrit que lous

les etrangers au canlon, nes anlörieuremenl ä 1855 et astreints au service, mais

qui ne sonl qu'en söjour dans un canton, sont exclus du recrutement pour 1875
et doivent elre soumis au paiement de la laxe mililaire dans le canton oü ils sont
domiciliös.

Cette mesure avait öte prise parce que le recrutemenl principal devait encore
avoir lieu ä teneur de l'ancienne loi el suivanl les prineipes qui y etaient con-
tenus.
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Gelte Situation exceplionnelle n'existant plus, nous avons l'honneur de vous
informer que Ton devra recruler celte annee lous ceux qui sonl aslreinls au
Service, mais qui ne sont pas encore incorpores.

Le Chef du Döpartement mililaire föderal,
Welti.

NODVELLES ET CHRONIQUE.

M. de la Ferronnays, capitaine au 3" dragons, attachö militaire ä l'ambassade
de France ä Berlin, vient d'ötre appele en la möme qualile ä Berne. II remplace
M. le commandanl Frayermouth, rappele en France et qui laisse en Suisse les
meilleurs Souvenirs.

Le comile central de la Sociötö suisse des carabiniers donne comme suit le
resullat de la votation sur la rövision des Statuts de la Sociötö, en ce qui concerne
les tirs födöraux :

Bulletins disiribues : 9308; bulletins rentrös : 2507.
lre proposilion : Voulez-vous qu'il soil slipule dans les Statuts «qu'ä l'avenir le

tarif des jelons aux cibles tournantes pour les tirs födöraux soit fixe au dessous de
30 Centimes? » Volanis 2356, majoritö 1179, 1568 oui, 788 non.

2me proposition : Voulez-vous que le § 18, 2m" alinea des Statuts soit modifie
dans le sens de l'une des proposüions ci-aprös: Volants 1972, majoritö 987;
1863 oui, 109 non.

aj Propositions de Bäle : la cible « Patrie » doil ölre dotee de moins que les
s/3 des dons d'honneur regus sans destination spöciale : 229 oui, 1569 non.

bj Proposilion de Glaris : la cible « Palrie » sera dolöe de moins que les 5/,
des dons d'honneur regus : 370 oui, 1400 non.

c) Proposilion du comitö central : la cible « Patrie » recevra une part plus
elevöe que chaeune des autres bonnes cibles, des dons d'honneur regus sans
destination speciale : 1434 oui, 140 non.

3"" proposilion : « Les tireurs qui ne fönt pas parlie de la Societe suisse des
carabiniers ne peuvenl ölre admis ä lirer ä la cible « Patrie » que moyennant un
supplöment de 5 francs, atlribue ä la caisse centrale? » Volants 2374, majorite
1188; 1535 oui, 839 non.

4me proposition : « Autant que cela peut s'aecorder avec la volonte des dona-
teurs, les premiers prix aux bonnes cibles, en parliculier ä la cible « Patrie »
seronl fixes moins haut ä l'avenir :t par conlre il sera fait un plus grand nombre
de prix. » Volants 2307, majorite 1154; 2083 oui, 224 non.

5me proposilion : « Les primes fixes pour nombres aux bonnes cibles sont röta-
blies et sont payables sans ögard aux prix obtenus par le tireur. » Volants
2368, majorite 1185; 1553 oui, 815 non.

6me proposition : « La somme deslinöe aux cibles tournantes ne doil plus ölre
affectee ä des prix pour meilleurs coups, mais eile doit ötre repartie ä parls egales
sur lous les nombres lirös ou poinls. » Votanis 2384, majoritö 1193; 2027 oui,
357 non.

7m* proposition: « L'instilution de l'assemblee generale des carabiniers doit
ötre rötablie. » Votanis 2361, majoritö 1181; 610 oui, 1751 non.

Sont ainsi adopted les propositions 1, 2, lit. c, 3, 4, 5 et 6 La proposilion 7

est rejetee.

L'ordonnance concernant la formation des nouveaux corps de troupes, adoptee

par le Conseil föderal le 31 mars 1875, porle ä son art. 41 que ce n'est qu'a: res

que la majeure partie des corps d'une division d'armee aura assiste ä la revue
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